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Division prévention
Service prévention incendie

Etablissement cantonal d’assurance 
Avenue du Grey 111
CH - 1002 Lausanne
T. +41 58 721 21 21

www.eca-vaud.ch

prevention@eca-vaud.ch

F43 - Formulaire de protection incendie
Pour les projets de compétence cantonale (selon annexe II du RLATC)

Nombre d’exemplaires requis:

2x papiers signés

1x .pdf signé

Remarques préalables:

Remplir un formulaire par bâtiment. Les constructions annexes font partie du bâtiment.

Il n’est pas nécessaire de remplir un formulaire pour les projets d’aménagement de terrasse extérieure, 
de ligne à haute tension, de gazoduc et d’antenne de télécommunication.

N° CAMAC

Commune

Parcelle

Lieu-dit et/ou adresse

1. Renseignements généraux du projet

Description du projet

Propriétaire(s)

239511

Chavornay

1624

Rte de St-Marcel 17

Bâtiment ECA 1681a : Extension de la halle de transbordement, surélévation des bureaux, nouvelles places de parc et

plantations

Pistor AG, 6023 Rothenburg
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:W 420 KQ FBCJPF[A?PFKJ QJFMQC BQ @UPFICJP B?JO HC LNKGCP

5?F@HC E?QPCQN "7 Y  '' I# Taille réduite Annexe

9KTCJJC E?QPCQN "'' I . 7 Y )& I#

1UPFICJP VHCRV "7 / )& I#

6VKIVPNFC BQ @UPFICJP ?Q OCJO BC HZ0408

7?QPCQN BQ @UPFICJP 

A remplir dans TOUS LES CAS pour l’ensemble du bâtiment et pas uniquement pour la zone des travaux 
concernée

Les superstructures techniques, par exemple celles concernant les ascenseurs, les escaliers, les ventilations, les conduits 
de fumée ou les installations solaires peuvent dépasser le point culminant de la toiture. Les dispositions de l’Accord 
intercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine de la construction (AIHC) sont applicables.

Sont considérés comme niveaux tous les niveaux complets hors terre, les combles et l’attique.
Sont considérés comme niveaux souterrains les niveaux dont plus de 50 % de la surface des murs extérieurs sont situés sous 
terre. Les niveaux intermédiaires dont la surface représente plus de 50 % de la surface de plancher sont considérés comme 
niveaux complets.

7?QPCQN PKP?HC BQ @UPFICJP CJ I%

:KI@NC BC JFRC?QS EKNO PCNNC :KI@NC BC JFRC?QS OKQPCNN?FJO

3VP?FH BQ @UPFICJP

Niveau Surface [m2] Utilisation ouou a ectation

1681a

10.89

3 0

Rez 2679.00 Halle dede transbordement, techniques, entrée, bureau clients, vestiaire

1er 384.00 Bureaux, sanitaires, cuisine personnel

2ème 384.00 Bureaux, sanitaires, conférences
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3CDNV ' - LA PLANIdCATION ET LE SUIVI DE LcEW\CUTION DOIVENT ^TRE R\ALIS\S PAR UNE PERSONNE DISPOSANT DE BONNES CONNAIS-
sances des prescriptions de protection incendie de l’AEAI.

3CDNV ( - LA PLANIdCATION ET LE SUIVI DE LcEW\CUTION DOIVENT ^TRE R\ALIS\S PAR UN SP\CIALISTE 2628 EN PROTECTION INCENDIE&
3CDNV ) - LA PLANIdCATION ET LE SUIVI DE LcEW\CUTION DOIVENT ^TRE R\ALIS\S PAR UN EWPERT 2628 EN PROTECTION INCENDIE&

Pour la demande de permis de construire, des plans de protection incendie sont requis.
:ES PLANS ET CONCEPTS DE PROTECTION INCENDIE PEUVENT ^TRE R\ALIS\S SELON LE GUIDE 2628 *((+%)-$ T\L\CHARGEABLE SUR LE SITE
http://www.ppionline.ch/fr

0uCAP?PFKJ

" Cocher les cases correspondantes

Non  
concerné

Bâtiment 
de faible 
hauteur 
2 M )) @

Bâtiment de 
moyenne  
hauteur
)) @ - 2 M +( @

Bâtiment 
élevé

2 . +( @

Habitation individuelle et collective - ) ) 2

Parking

- hors terre et/ou au 1er et/ou 2e sous-sol - ) ) 2

- au 3e sous-sol et inférieur - 2 2 +

Locaux de bureaux / administratif - ) ) 2

École / crèche / garderie - ) ) 2

Bâtiments d’exploitations agricoles - ) ) 2

Commerces / locaux publics - ) ) 2

Grand magasin (surface par compartiment coupe-feu > 1’200m2 - 2 2 +

Locaux recevant un grand nombre de personnes (>300) - 2 2 +

3[TIMENTS ET OUVRAGES DE LcINDUSTRIE OU DE LcARTISANAT AVEC/

% CHARGE THERMIQUE b )c((( ;9'M2 - ) ) 2

% CHARGE THERMIQUE 1 )c((( ;9'M2 - 2 2 +

Entrepôts à hauts rayonnages (h > 7,5 m) - 2 2 +

Établissements d’hébergement

% TXPE 2 "1 *( PATIENTS % H_PITAUW % 6;? % ETC&# - 2 + +

- type B (> 20 clients - hôtels - etc.) - 2 2 +

- type C (> 20 randonneurs - refuges de montagne - etc.) - 2 2 +

3[TIMENTS DcAgECTATION INCONNUE - 2 + +

2gECTATION NON PR\CIS\E CI%DESSUS ET DONT LE RATTACHEMENT Z UNE
CAT\GORIE NE SEMBLE PAS \VIDENT& =R\CISER CETTE AgECTATION/ * * *

* Le degré d’assurance qualité sera  xé par l’autorité, spéci quement.
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8BCJPF[A?PFKJ BCO B?JDCNO

" Cocher les cases correspondantes

Non  
concerné

Bâtiment 
de faible 
hauteur 
2 M )) @

Bâtiment de 
moyenne  
hauteur
)) @ - 2 M +( @

Bâtiment 
élevé

2 . +( @

;URS EWT\RIEURS/ REV^TEMENTS ET'OU ISOLATIONS THERMIQUES
INT\GR\S DANS LES REV^TEMENTS DE MURS EWT\RIEURS CONTENANT DES
matériaux combustibles

- ) 2 Interdit

Systèmes porteurs ou éléments formant compartiments coupe-
feu contenant des matériaux combustibles ou une enveloppe

- ) 2 +

Système porteur ou éléments formant compartiments coupe-
feu avec enduit de protection incendie projeté ou systèmes de 
peintures intumescentes

- 2** 2** +**

Cours intérieures couvertes - 2 + +

Façades double peau - 2 + +

Protection incendie assurée dans une large mesure par des 
équipements techniques et/ou des mesures de protection incen-
die dans l’exploitation. (Dans le cadre d’un concept à l’objet)

- 2 + +

Total cumulé des compartiments coupe-feu > 12’000 m2 - 2 + +

Compartiment coupe-feu de surface > 7’200 m2 - 2 + +

=ROJETS DE TRANSFORMATION$ DE R\NOVATION ET DE R\AgECTATION$
sans interruption de l’exploitation, de locaux recevant un grand 
nombre de personnes (>300)

- 2 + +

;ATI]RES DANGEREUSES/ GAY INeAMMABLES

- 2 2 +% )(( KG b QUANTIT\ b )c((( KG

% )c((( KG 0 QUANTIT\ - + * *

;ATI]RES DANGEREUSES/ LIQUIDES FACILEMENT INeAMMABLES "POINT
éclair inférieur à 30°c)

- 2 2 +% ,-( L b QUANTIT\ b *c((( L

% *c((( L 0 QUANTIT\ - + * *

;ATI]RES DANGEREUSES/ PNEUMATIQUES ET LEURS D\RIV\S

- 2 2 +% ) TONNE b QUANTIT\ b .( TONNES

% .( TONNES 0 QUANTIT\ - + * *

;ATI]RES DANGEREUSES/ FEUW DcARTIdCE

- 2 2 +% -( KG b QUANTIT\ b +(( KG

% +(( KG 0 QUANTIT\ - + * *

;ATI]RES DANGEREUSES PR\SENTANT UN DANGER POUR LcHOMME OU
l’environnement en cas d’incendie

- 2 2 +% )(( KG b QUANTIT\ b SEUIL <=2;

% SEUIL <=2; 0 QUANTIT\ - + * *

:OCAUW OU YONES O` EWISTE UN DANGER DcEWPLOSION - 2 2 +

Recours à des méthodes de preuves en PI

- Étude dans le cadre d’un concept standard AEAI - 2 +

- Concept à l’objet - + + +

* Le degré d’assurance qualité sera  xé par l’autorité, spéci quement.
** L’utilisation d’un système de peinture intumescente est soumise à l’autorisation de l’autorité de protection incendie
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Degré d’Assurance Qualité (DAQ) pour le bâtiment dans sa globalité

8DENTIdER LE DEGR\ DcASSURANCE QUALIT\ LE PLUS \LEV\ COCH\ DANS LES * TABLEAUW PR\C\DENTS

Degré AQ proposé pour le projet

(Cas de travaux ayant un impact limité sur le concept de protection incendie existant du bâtiment

0B@@;AG7=E;F ' >HFG=O97G=BAF

<BLIGATOIRE SI 52> DIg\RENT

*% 0kkgd_]odji `an kman_mdkodjin `a kmjoa_odji di_ai`da "kkd#

Les indications des mesures de protection (distances de sécurité, système porteur, compartimentage coupe-feu, 
voies d’évacuation, dispositifs d’extinction, systèmes de désenfumage, installations techniques de sécurité, etc.) 
doivent  gurer sur les plans de protection incendie et les éventuels documents complémentaires annexes.

Lister les déviations aux PPI AEAI avec les mesures compensatoires permettant de justi er d’une sécurité équiva-
lente (détail complet des justi catifs à annexer au formulaire)

Concept standard de protection incendie, sans écart 7HI 553 /1/3 *(),

Concept standard de protection incendie, avec déviations 7HI 553 /1/3 *(), "453 /EG& ))#

0BA9;CG :; CEBG;9G=BA =A9;A:=; FCK9=ODH; J ?NB8>;G% recourant à des méthodes de preuves

Un concept de protection incendie justi é avec des méthodes de preuves doit être établi par le Responsable
Assurance Qualité du projet et fourni avec le dossier d’enquête CAMAC.

Attention : admis uniquement en degré 3 d’assurance qualité (voir tableau d’identi cation des dangers).

1

1
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+% ;mt_dndjin mag]odqan ]pr tlpdkahaion `a kmjoa_odji di_ai`da "a%k%d# dab_$
kmjoa_odji _jioma g] bjp`ma$ nkf ao `d

:A DIVISION PR\VENTION DE Lc642 DOIT ^TRE AVERTIE POUR TOUTE CR\ATION 'MODIdCATION' SUPPRESSION DE CES 6&=&8&

8JOP?HH?PFKJO BZ4SPN?APFKJ BC 5QIVC CP 2E?HCQN "8452# Non concerné

Dans le cadre du projet, cette installation est  Existante Nouvelle Supprimée

Au sens de l’AEAI, cette installation est Obligatoire Volontaire

Voies d’évacuations/ locaux avec IEFC

Commentaires / justi cations

Installation de protection contre la foudre . Non concerné

Dans le cadre du projet, cette installation est  Existante Nouvelle Supprimée

Au sens de l’AEAI, cette installation est Obligatoire Volontaire

Commentaires / justi cations

Installation sprinkler . Non concerné

Dans le cadre du projet, cette installation est  Existante Nouvelle Supprimée

Au sens de l’AEAI, cette installation est Obligatoire Volontaire

La protection du bâtiment est Totale Partielle

Commentaires / justi cations

Installation de détection incendie . Non concerné

Dans le cadre du projet, cette installation est  Existante Nouvelle Supprimée

Au sens de l’AEAI, cette installation est Obligatoire Volontaire

La protection du bâtiment est Totale Partielle

Commentaires / justi cations

.$L’ECA rappelle que certains E.P.I peuvent faire l’objet d’une participation  nancière, veuillez consulter le site
www.eca-vaud.ch
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6. Validation du formulaire

Par leur signature, chacune des parties concernées atteste que les renseignements donnés ci-dessus sont exacts.

Nom, prénom

Adresse professionnelle 

Téléphone

Entreprise

Email 

RAQ Exécution

AQ 2 et 3

AQ 1

Le RAQ s’annonce également pour la phase d’exécution du projet

Titre AEAI n° HPI

Déclare disposer de bonnes connaissances des prescriptions de 
protection incendie de l’AEAI, des procédures administratives ap-
plicables et dans la mise en œuvre de l’assurance qualité en protec-
tion incendie (DPI 11-15 - 5.1.3)

Déclaration du Responsable Assurance Qualité (RAQ) pour la phase de plani cation du projet
(personne physique)

Quali cation obligatoire

Le responsable 
Assurance Qualité 
(RAQ)

Le propriétaire
Le maître 
de l’ouvrage

Le mandataire
(architecte/directeur
des travaux

Date

Nom et visa

Bases légales et renseignements pratiques

- Loi du 27 mai 1970 sur la prévention des incendies et des dangers résultant des éléments naturels (LPIEN)
- Règlement du 28 septembre 1990 d’application de la loi du 27 mai 1970 sur la prévention des incendies et des

dangers résultant des éléments naturels (RLPIEN)
- Règlement concernant les prescriptions sur la prévention des incendies (RPPI)
- Directives de protection incendie 2015 de l’AEAI

Les « Prescriptions de Protection incendie » peuvent être obtenues directement auprès de:

Association des établissements cantonaux d’assurance incendie AEAI
3001 Berne
www.vkg.ch/fr/protection-incendie/boutique (boutique)
www.ppionline.ch/fr(téléchargement gratuit)

Halter Marcel

Beauverd & Halter Architectes Sàrl

Le Verneret 13b, 1373 Chavornay

024 442 88 99

m.halter@bh-architectes.ch

06.06.2025 06.06.2025 06.06.2025 06.06.2025
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